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CeEnseo! Service Conseil et Courtage

Cabinet en assurances et rentes collectives

Les tarifs du régime public en
vigueur le 1er juillet 2009

Adultes de 18 a 64 ans ou Personnes de 65 ans ou plus ne recevant aucun SRG (0 %)

Tarifs en vigueur avant et aprés le ler juillet 2008

Lors de la
A la pharmacie déclaration
des revenus

Contribution

Franchise Coassurance Prime
mensuelle
mensuelle mensuelle . annuelle
maximale
Avant Aprés Avant Aprés Avant Aprés Avant Apres
14,30$ 14,95%  31% 32%  77.21$  79.53% éDe5$O$$ éDSS%S;
+0,65% . Hausse maximale de
par mois + 1,0% + 2,32 $ par mois 15 %
En résume :
Franchise annuelle estimée : 179.40% par adulte
Remboursement : 68%
Contribution annuelle maximum (apreés c’est 100%) : 954.36$
Contribution annuelle maximum pour les
personnes de 65 ans ou plus avec SRG de 1% a 93% : 599.64%
Prime annuelle (payable sur rapport d’imp6t) : 585% par adulte
Prime annuelle totale pour année 2009 : 577.50% par adulte

(Ce colt représente 6 mois a 570% et 6 mois a 585%)

Pour plus d’informations sur le sujet, consultez le site :
http://www.ramg.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurancemedicaments/tarifs.shtmil
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